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Présents : 

BARABAS Miklos, European House Budapest (Hongrie), BARGE Pierre, AEDH - Association 

européenne pour la défense des droits de l’Homme (Belgique), BERG Carsten, IRI-Europe (Initiative 

and referendum Institute), Allemagne, BLOQUET Cédric, CIDEM - Civisme & Démocratie (France), 

BOLINI Raffaella, ARCI – Associazione di promozione sociale (Italie), BOUAL Jean Claude, Forum 

Permanent de la Société Civile (Belgique), DIKKER Tessa, FDO - Forum voor Democratische 

Ontwikkeling (Pays-Bas), GROSJEAN Philippe, Forum Permanent de la Société Civile (Belgique), 

HELSON Philippe, Contact 2103 (Belgique), LEMAL Philippe, Fédération des Maisons de Jeunes en 

Belgique Francophone (Contact 2103, Belgique), LOPEZ David, La Ligue de l’Enseignement (France), 

NAJMOWICZ Alexandrina, coordinatrice FCE, NGO Sophie, AEDH (Belgique), Pîrvulescu Cristian, 

Association PRO DEMOCRATIA (Roumanie), PRUSSAK Florian, Animafac (France), ROIRANT Jean-

Marc, Président FCE, SUESSER Jan Robert, Ligue des droits de l’Homme (France), SADOWSKI Piotr, 

CSV - Community Service Volunteers (Royaume-Uni), VALDMAA Sulev, Jaan Tonissoni Institute 

(Estonie). 

 

Ont été excusées les organisations suivantes: 

CNVOS (Slovénie), GSI Italia, Fondation CIVES (Espagne), AEGEE (Belgique), Documenta (Espagne), 

Cap Magellan (Portugal), Kesalukioseura ky (Finlande), Ano Pro Evropu (République tchèque) 

 

Invités : 

Lucy SWAN, Commission Européenne, Secrétariat général, Unité « Affaires institutionnelles », Staffan 

Nilsson, Président du Groupe III « Intérêts divers » du CESE, Patrick Fève, Chef d’Unité « Relations 

avec les organisations de la société civile, questions institutionnelles » au CESE. 

 

11..  OOUUVVEERRTTUURREE  

Le président du FCE, Jean-Marc ROIRANT, accueille les membres du Conseil d’administration présents à 

cette réunion et excuse les organisations qui n’ont pas pu participer. En ouvrant officiellement la séance, 

le président fait le point des échanges avec les députés européens et les représentants de la Commission 

européenne, travaillant sur la question du dialogue civil et des relations avec la société civile: 

- des contacts ont été établis avec les Vice-présidents du Parlement Européen : Isabelle 

DURAND (groupe Les Verts/EFA) et Libor ROUCEK (Alliance des Socialiste et démocrates), 

Rodi KRATSA-TSAGAROPOULOU (PPE-DE), Marie-Christine VERGIAT (GUE/NGL) afin de leur 

présenter l’initiative « Pour un cadre structuré du dialogue civil européen » et de les inviter à 

la « Journée de la société civile » le 22 mars 2010 à Bruxelles ; 

- des contacts ont également été pris avec Gérard Legris, Chef d’Unité « Transparence, 

relations avec les groupes d’intérêt et les organisations extérieures » au Secrétariat général 

de la Commission européenne ; 
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- une lettre a été envoyée à Jose Manuel Barroso suite à sa réélection à la tête de la 

Commission européenne et en vue de la répartition des portfolios des nouveaux 

commissaires, afin de lui demander la désignation d’un Commissaire européen en charge 

du dialogue civil et des relations avec la société civile organisée (cliquez ici pour télécharger 

la lettre et la réponse de M Barroso). 

Jean-Marc Roirant fait également l’annonce des changements institutionnels au sein de la nouvelle 

Commission européenne : 

- la désignation d’une Commissaire en charge de « Justice, Droits fondamentaux et 

citoyenneté » en la personne de la Vice-présidente de la Commission européenne, Viviane 

REDING ; 

- le transfert de l’Unité D4 « Citoyenneté » de la DG « Education et Culture » à la DG 

Communication inquiète les membres du Conseil d’administration, car la politique de la 

citoyenneté ne peut pas se résumer à un exercice de communication de la Commission 

européenne, mais cela suppose un vrai dialogue avec les parties prenantes. 

Le Forum Civique Européen fait partie du Groupe de dialogue structuré « Active European 

Citizenship » de la DG Education & Culture et participe régulièrement à des réunions de travail sur 

des questions liées au développement du programme « l’Europe pour les citoyens » ou d’autres 

questions d’actualité européenne. Ce groupe de dialogue civil structuré sera transféré, ensemble 

avec l’Unité D4, sous la responsabilité de la DG Communication, elle-même sous l’autorité politique 

de la Commissaire Reding. 

 ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ un courrier aux parlementaires européens (cliquez ici pour télécharger 

la lettre) ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ƭŜǳǊ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŘŞǎƛgnée 

Viviane Reding et un courrier à la Commissaire wŜŘƛƴƎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

Commission. 

 

2. LLEESS  JJOOUURRNNÉÉEESS  CCIIVVIIQQUUEESS  EEUURROOPPÉÉEENNNNEESS 

Bilan de la prise en compte des recommandations issues des Journées civiques européennes de La 

Rochelle en 2008 (cliquez ici pour de plus amples informations): 

 

Mobilité : 

- conclusions sur la mobilité des jeunes, du conseil « Education, Jeunesse et Culture » des 

gouvernements des États membres, réunis le 21 novembre 2008 à Bruxelles ; 

- livre vert de la Commission européenne sur la mobilité des jeunes à des fins d’apprentissage ; 

- mobilité associative : les jumelages d’ONG. 

 

Dialogue : 

- rapport du Parlement européen sur le dialogue civil (rapport « Grabowska ») ; 
- rapport du Parlement européen sur l’économie sociale (rapport « Toia ») ; 

 

http://www.civic-forum.fr/documents/doc/lettre_a_barroso.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/reponse_de_barroso.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/letter_meps_reding_hearing.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/letter_meps_reding_hearing.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/bilan_recommandations_de_la_rochelle.pdf
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Participation : 

- Année européenne du volontariat et du bénévolat : 2011 ; 
- Renforcement de la présence associative au sein du Comité économique et social européen. 

 
Présentation du pré-programme des Journées Civiques Européennes de Malaga le 7, 8 et 9 mai 
2010 dans le cadre de la Présidence espagnole de ƭΩ¦9 (cliquez ici pour télécharger le programme) 
et propositions de la part des administrateurs : 

- s’assurer que le temps de parole accordé aux participants aux ateliers soit suffisant pour 
donner lieu à un vrai débat ; 

- diffuser aussi vite que possible la liste des organisations impliquées dans la réalisation de 
l’évènement et toutes les informations pratiques sur les conditions de participation. 

 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ WƻǳǊƴŞŜǎ /ƛǾƛǉǳŜǎ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ qui auront lieu le 7, 8 
et 9 mai 2011 dans le cadre de la PǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƘƻƴƎǊƻƛǎŜ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŀŘ-ƘƻŎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ (cliquez ici pour 
télécharger la présentation) : 

- des réunions préparatoires ont eu lieu le 16 décembre 2008 et le 22 janvier 2010 ; 

- la thématique générale de la rencontre s’articulera autour de la notion de citoyenneté active 
au travers des mécanismes participatifs prévus dans le Traité de Lisbonne ; 

-  la rencontre se déroulera en deux temps : première partie « institutionnelle » à Budapest et 
deuxième partie « visites d’étude » dans les alentours, sur le terrain d’intervention des ONG. 

 

3. CCAAMMPPAAGGNNEE  PPOOUURR  LLEE  RREENNOOUUVVEELLLLEEMMEENNTT  DDUU  CCOOMMIITTÉÉ  

ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEE  EETT  SSOOCCIIAALL  EEUURROOPPÉÉEENN  ((CCEESSEE)) 

Le CESE est une assemblée consultative créée par les traités de Rome en 1957. Constitué de 

représentants des diverses composantes à caractère économique et social de la société civile 

organisée, le Comité a pour mission fondamentale d'assurer une fonction de conseil auprès des trois 

grandes institutions : le Parlement européen, le Conseil de l'Union européenne et Commission 

européenne. 

 

Le CESE est composé de 344 membres, répartis en 3 groupes: 

 

Á le groupe des « Employeurs », qui réunit des membres issus des secteurs privé et public de 

l’industrie, des petites et moyennes entreprises, des chambres de commerce, du commerce 

de gros et de détail, des banques et des assurances, des transports et de l’agriculture ; 

Á le groupe des « Salariés » qui représente toutes les catégories de travailleurs, des ouvriers 

aux cadres. Ses membres sont issus des organisations syndicales nationales ; 

Á le groupe « Activités diverses ». Ce dernier réunit les représentants des secteurs de la vie 

économique et sociale autres que ceux des deux premiers groupes, à savoir: organisations 

d'artisans, d'agriculteurs, de PME, de professions libérales, de consommateurs, de 

défenseurs de l'environnement, d'organisations de l'économie sociale (coopératives, 

mutuelles), des associations familiales et de lutte contre les handicaps et l'exclusion, de 

l'intérêt général (ONG), etc. 

http://www.civic-forum.fr/documents/doc/draft_programme_malaga.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/draft_presentation.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/draft_presentation.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/draft_presentation.pdf
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Les membres du CESE sont nommés pour un mandat de 4 ans1 par le Conseil des ministres de 

l'Union européenne sur propositions des États membres, elles-mêmes établies à partir de 

propositions faites par les organisations de la société civile représentatives au niveau national. 

Leur mandat est renouvelable. L’actuel mandat des membres expire en septembre 2010.  

Les membres du CESE appartiennent à des organisations nationales considérées représentatives de la 
société civile organisée de l'Union européenne. Le CESE  permet ainsi aux représentants des 
organisations économiques, sociales, socioprofessionnelles et civiques d'être partie intégrante du 
processus de formation des politiques et des décisions au niveau de l'Union européenne. 

Toutefois, l’actuelle composition du Groupe III « Activités diverses » du CESE ne reflète pas 
suffisamment la diversité de la société civile organisée au sein des États membres. En effet, parmi 
les 109 membres du Comité qui siègent actuellement au sein du Groupe III, environ 35 % seulement 
sont des représentants d’associations et d'ONG, et nombreux sont ceux qui, au regard de la 
spécificité de leur domaine d’action, devraient siéger dans le Groupe I des « Employeurs » ou le 
Groupe II des « Salariés ». 

C’est pourquoi, à la veille du prochain renouvellement du CESE et donc des prochaines désignations 
par les États membres des conseillers qui seront appelés à y siéger, il est impératif que les 
associations et les ONG se mobilisent et agissent au niveau national pour sensibiliser l’opinion 
publique sur ces enjeux et faire pression sur les gouvernements en faveur de la nomination d'un plus 
grand de représentants associatifs et d’ONG au sein du Groupe III du CESE. 

 

Toutes les organisations membres du FCE sont invitées vivement à mener campagne 
(cliquez ici pour télécharger la lettre de campagne2) dans leurs pays pour sensibiliser leurs 
gouvernements sur ces enjeux, prenant appuy sur cette ƴƻǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur le 
fonctionnement du CESE et les procédures de nomination des membres CESE pays par pays 
et à faire acte de candidature auprès des instances nationales de nomination pour intégrer 
le CESE à partir de 2010. 
 

 

44..  CCOONNTTRRIIBBUUTTIIOONNSS  FFCCEE  AAUUXX  CCOONNSSUULLTTAATTIIOONNSS  PPUUBBLLIIQQUUEESS  DDEE  LLAA  

CCOOMMMMIISSSSIIOONN  EEUURROOPPÉÉEENNNNEE  

Á Contribution à la Consultation publique sur la mobilité des jeunes à des fins 

ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ (clichez ici pour télécharger le document); 

Á /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ européenne (clichez ici 

pour télécharger le document). 

  

55..  RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS  PPOOUURR  UUNN  CCAADDRREE  SSTTRRUUCCTTUURRÉÉ  DDUU  

DDIIAALLOOGGUUEE  CCIIVVIILL  EEUURROOPPÉÉEENN  

Le Forum Civique Européen est à l’initiative, avec de nombreuses plateformes et réseaux européens 

qui partagent la volonté de faire participer la société civile organisée à toutes les étapes de la 

décision et de l’application des politiques européennes, d’une rencontre annuelle des acteurs 

                                                           
1
 Avec l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne, les membres du CESE seront nommés pour un mandat de 5 ans. 

2
 Cette campagne est soutenue par plusieurs réseaux associatifs européens via leurs organisations membres au 

niveau national. 

http://www.civic-forum.fr/documents/doc/letter_regarding_the_eesc_renewal.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/background_note_on_the_role_fonctionning_of_the_eesc.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/nomination_procedures_across_eu_member_states.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/ecfs_contribution_to_the_green_paper_on_youth_mobility.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/ecfs_contribution_to_the_green_paper_on_eci.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/ecfs_contribution_to_the_green_paper_on_eci.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/ecfs_contribution_to_the_green_paper_on_eci.pdf
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européens de la société civile organisée qui se tiendra le 22 mars 2010 à Bruxelles (clichez ici pour 

télécharger le programme) dans l’hémicycle du Comité économique et social européen. 

Le Traité de Lisbonne, en son article 11, fait de la démocratie participative un principe fondamental 

de la gouvernance de l’Union européenne, pour toutes les politiques européennes et tous les 

domaines d'activités de l'Union, en instaurant l’obligation pour les institutions européennes de 

mener un dialogue « ouvert, transparent et régulier avec les associations représentatives et la 

société civile». 

Renforcer la légitimité démocratique des institutions de l'UE implique la participation de tous les 

acteurs concernes aux discussions des politiques communautaires. La société civile organisée, 

porteuse de cette participation, est un acteur naturel de la décision démocratique européenne. 

Cet évènement sera l’occasion de lancer publiquement une série de recommandations concrètes 

pour la mise en place d’un cadre structuré pour le dialogue civil au niveau européen. 

 

66..  AAGGEENNDDAA  SSTTAATTUUTTAAIIRREE  22001100  

Date / Lieu Type 

2222  mmaarrss  22001100  

Bruxelles, Belgique 

Conférence-débat : « Un dialogue civil structuré pour une Union 

européenne proche des citoyens » 

2233  mmaarrss  22001100  

Bruxelles, Belgique 

Assemblée générale FCE 

66  mmaaii  22001100  

Malaga, Espagne 

Réunion du Conseil d’administration FCE 

77,,88  eett  99  mmaaii  22001100  

Malaga, Espagne 

Journées civiques européennes : vers une citoyenneté sociale 

européenne 

1166  sseepptteemmbbrree  22001100  

Zagreb, Croatie 

Séminaire sur le développement de la vie associative et la 

coopération avec les pays en voie d’adhésion à l’UE 

1177  sseepptteemmbbrree  22001100  

Zagreb, Croatie 

Réunion du Conseil d’administration FCE 

DDéécceemmbbrree  22001100  

Bruxelles, Belgique 

Réunion du Conseil d'administration du FCE à l’occasion du 

Forum de la citoyenneté européenne active organisé par la 

Commission européenne. 

 

http://www.civic-forum.fr/documents/doc/programme_22.03.10-fr.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/programme_22.03.10-fr.pdf
http://www.civic-forum.fr/documents/doc/programme_22.03.10-fr.pdf

